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1. Lors de la session informelle du Comité du programme et budget (PBC) tenue du 20 au 
22 juillet 2009, les États membres ont eu la possibilité d’indiquer leur point de vue en ce qui 
concerne la composition et la taille du Comité d’audit de l’OMPI, ainsi que le renouvellement 
de ses membres.  Toutefois, faute de temps, il a été proposé que les coordonnateurs de 
groupes de l’OMPI poursuivent le débat sur cette question afin de trouver une solution à 
présenter à la prochaine session ordinaire du Comité du programme et budget qui se tiendra 
du 14 au 16 septembre 2009. 
 
2. La recommandation du PBC sur cette question figurera dans le “Résumé des 
recommandations formulées par le Comité du programme et budget à sa quatorzième session 
tenue du 14 au 16 septembre 2009” (document A/47/15). 
 

3. Les assemblées des États membres de 
l’OMPI et des unions administrées par 
l’OMPI, chacune pour ce qui la concerne, sont 
invitées à approuver les recommandations du 
Comité du programme et budget concernant 
la composition du Comité d’audit de l’OMPI, 
qui sont consignées dans le document A/47/15. 
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